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MINISTÈrE DE L’INTÉrIEUr
_

région de gendarmerie 
d’aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes

_ 

Décision no 846 du 20 janvier 2016  portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre 
général des groupements de gendarmerie départementale de la Charente, de la Charente-
Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne

NOr : INTJ1600217S

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie d’Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, commandant du 
groupement de gendarmerie départementale de la Vienne,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 27438 du 3 décembre 2015 (NOR : INTJ1525323S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er février 2016 :

Dubois, Eddie Nigend : 154 369 Numéro de livret de solde : 8 012 022

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er février 2016 :

Proust, Thibault Nigend : 166 375 Numéro de livret de solde : 8 022 580
Ledeux, Christophe Nigend : 144 697 Numéro de livret de solde : 8 001 974

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er février 2016 :

Camguilhem, Cédric Nigend : 169 138 Numéro de livret de solde : 8 024 810
Bellanger, Cédric Nigend : 163 482 Numéro de livret de solde : 8 020 205

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er février 2016 :

Jäger, Nicolas Nigend : 241 220 Numéro de livret de solde : 8 088 090
Zanoletti, Laurent Nigend : 147 528 Numéro de livret de solde : 8 004 299
Béruel, Olivier Nigend : 157 109 Numéro de livret de solde : 8 014 608

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 20 janvier 2016.

 Le colonel, commandant adjoint 
 de la région de gendarmerie 
 d’Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, 
 commandant le groupement 
 de gendarmerie départementale de la Vienne,
 J.-J. taché


